
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
PRESENTS : Messieurs ANDRIEUX P, BALDAUF A, BOCQUIER D, BRAZEILLES S, BRIEU D, BUFFIERE P, 
CHAUMONT M, CHAUMET JP, DELANNES Q, DUMAS J, FLORES A, MATTENET P (invité), MONSALLUT 
R (invité), MOURET M, MUNOZ L, PINTO A, et VEYSSIERE L. 
EXCUSES : Madame BURGER S, messieurs AUTEF E, BURGER C, CLOFF JR, PASCAUD A, REYDY B. 
 
Patrick BUFFIERE président de l’UNAF 24, ouvre la séance à 19h30. 

 le président et le comité directeur condamne l’agression dont a été victime Bruno Gargoly. Concernant les 
faits, une question est posée par Michel Mouret de savoir si le club de Bassillac doit être maintenu dans le 
Challenge du Fair Play et demande un vote à bulletin secret, après en avoir débattu le vote est effectué donne le 
résultat comme suit : 

- votants 15 ; exprimés 14 ; pour le maintien 11 ; contre 3 
Le club de Bassillac est maintenu dans le Challenge du Fair Play 

 
 National et régional :  

- AG d’hiver à Vichy le 6,7 et 8 janvier 2012, appel à candidature auprès des membres du comité 
directeur pour y participer. 

- Congrès de fin de saison au Mans les 26,27 et 28 mai 2012. 

- Tournoi futsal  à Marcheprime le 11 novembre 2011, la Dordogne faute de joueurs ne participera pas. 

- Bruno Faye ne se représentera pas à la présidence de la section régionale ni au titre de représentant 
des arbitres au comite directeur de la ligue d’Aquitaine quelque soit le résultat des élections du comité 
directeur national  où il se présente pour le poste de président de l’UNAF Nationale.   

 Tous nos vœux de rétablissement à : DELANNES Quentin, GARGOLY Bruno, MUNOZ Luis, CLOFF Jean 
Robert, GRIS Jean François, MOUILLAC Éric, GRELIER Bernard, TASSIC Christophe, DELBOS Marie José, 
LESCOUALCH Yves 
 
Secrétariat : 

 
 Paul ANDRIEUX nous donne lecture des courriers de J POTIER, A BALDAUF et A PASCAUD : vu et pris note 
 Le PV du 16 septembre 2011 est adopté à l’unanimité. 
 132 adhésions : 

AA :  87 
JA :    5 
Anciens :  34 
Divers :    6 

 
CDA : 
 

 André BALDAUF  demande a ce que les responsables de secteur, lors des cours décentralisés relancent les 
retardataires et il condamne la montée de la violence sur les terrains et remercie toutes les personnes 
présentes lors des obsèques de sa maman et les marques de sympathie reçues. 
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Juridique : 
 

 Affaire Desport : Le jugement a été rendu et il doit rembourser les sommes dues.  
Le président du district Patrick Mattenet intervient et est surpris de voir qu’il arbitre en Charente alors qu’il était 
suspendu de sa fonction d’arbitre par le district de la Dordogne et que son dossier était en attente de la 
décision de justice. Ce dossier devrait être à l’ordre du jour du prochain comité directeur du district 

 Affaires Grand et Labattut : après avoir rencontré notre avocat, celui-ci relance ces deux affaires. 
 Affaire Gargoly : les personnes ayant porté atteinte à un arbitre et amicaliste seront jugées le 12 décembre 

prochain à 14h00. 
La convention signée part le district de football de la Dordogne,  l’UNAF 24 et les parquets de Périgueux et 
Bergerac a démontré toute son efficacité et rapidité avec laquelle se dossier a été mené car la semaine 
d’après, 5 jours après l’agression l’UNAF disposait d’un dossier complet mis à la disposition de notre avocat. 

 Affaire DA SIVA : l’agresseur a été identifié. 
 
Trésorerie :  

 
 Jacques DUMAS nous fait un point détaillé de notre situation financière et remercie pour l’aide de toutes les 
personnes qui ont participé au loto de Thiviers.  
 Il nous fait ensuite un point sur notre trésorerie. 

 
Festivités : 

 
 Jacques DUMAS fait un compte rendu détaillé du loto de Thiviers, qui fut une grande réussite à tout point de 
vue. 

 
Représentants des jeunes arbitres : 
 

 Ils motivent nos jeunes à adhérer à notre association. 
 Quentin se propose d’accompagner les jeunes arbitres le temps de sa convalescence. 
 Félicitations à Armand FLORES pour sa prestation lors du match France-PAYS de GALLE U16 en temps 
qu’arbitre assistant. 

 
Président du District : 
 

 La violence dans les stades doit être combattue avec la plus grande fermeté et les auteurs d’agression punis 
comme la loi l’exige. 

  Le club de Bassillac a tout mis en œuvre pour protéger l’arbitre et si les dirigeants n’avait pas agi de la sorte 
que serait-il advenu de Bruno Gargoly ?  

 La convention mise en place par le district, l’UNAF24 et les parquets de Périgueux et Bergerac a montré son 
utilité. 
 
Divers : 
 

 Quentin DELANNES et Armand FLORES se proposent pour venir à l’AG de Vichy. 
 Denis BRIEU présente son projet de partenariat. 
 Patrick MATTENET nous informe de la venue de Bruno BINI lors de la prochaine soirée des médaillés. 
 Patrick BUFFIERE nous donne lecture du courrier qu’il va envoyer à Jacques ETOURNEAU en réponse aux 

questions et remarques que ce dernier a exprimées lors de l’AG dernière de l’UNAF24, celui-ci  ayant quitté 
précipitamment la salle sans entendre les réponses du président. 

 Un compte rendu du jugement du 12 décembre sera mis en ligne sur le site de l’UNAF24 
 Prochaine réunion : le vendredi 30 décembre 2011. 

 
Après 3 heures de travaux fructueux, la séance est levée. 


